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Les pêcheries de Terre-Neuve 
Londres, 17 svriL — Les journaux anglais publient 

la télégramme suivant de Saint-Jean-de-Terre-Neuve, 
à la date eu 16 avril : « L'exécution stricto de la loi 
eoneemant la Boette, a eu pour effet de paralyser les 
pêcheries françaises.» 

Une centaine- de bateaux français de Saint-Pierre 
manquent de Boette ; oet appât ae vend cinq dollars 
le baril. 

L es Italiens en Afrique 
Rome, 17 avriL — Une dépêcha de Massouah à la 

Tribuna dit qun le fils du député Ruspoh et le suisse 
Relier se rendent su paya des Somalie, à la recherche 
«tu capitaine italien Fernandi, jeté par la tempête il 
y m quelques temps aur 1» note des Somalie qui de- 
mandent mille thalers de rançon. 

Grève de mineurs en Allemagne 
Essen. 17 avril. — Tous les mineurs employés au 

nuits n* 20 de la mine « Eintracht Tiefbau,» près de 
Steele, sont en grève, à la suite du refuB de l'admi- 
nistration d'accorder les demandes relatives à l'aug- 
mentation du salaire et à la diminution des heures de 
travail. 

Tons les ouvriers de la mine « Bellerbeck, » près 
de Muehlheim., ont également cessé leur travail. 

Au puits « Carnal », deux cent quarante-sept mi- 
nenrs se sont mis en grève, l'administration ayant 
donné congé à trente-six d'entre eus. 

Maladie de M. Ernest Carnot 
Paris, 17 avril. — La fièvre scarlatine dont M. Er- 

nest Carnot, fils du président de la République, avait 
été atteint ses jours derniers,  se  trouve maintenant 
compliquée d'une affection aux pou ions. 

C'est ce que le général Brugère est venu annoncer 
hier au concours hippique, au marqu s de Mornay, en 
le prévenant que M. et Mme Carnot se voyaient, k 
leur grand regret, empêches d'assister aux épreuves 
du prix de la Coupe. 

Le docteur Plauchon, médecin ordinaire do l'Elysée, 
a eu hier une consultation avec le docteur Potam. Il 
résulte de cette consultât! n que l'état du malade 
n'offre pas on caractère grave. 

Sa mère est constamment k son chevet. 
Par contre, M. Carnot ne voit pas son fils, sur l'or- 

dre exprès des médecins, qui  lui ont interdit l'aoees 
de la chambre du malade. 

Exécution capitale à Troyes 
Troyes, 17 avril.   — C'est demain samedi, au lever 

du jour, qu'aura lieu   ici  l'exécution  de Ferdinand 
Robin, un des auteurs du  double assassinat d'Eaux- 
Pniseaux. 

M. Deibler, conformément aux instructions qu'il a 
reçues du ministère de la justice, est parti ce matin 
de Paris avec les bois de justice. 

La protection de la propriété industrielle 
Madrid, 17 avril. — Les représentants des pays qui 

ont adhéré à l'Union internationale pour la protec- 
tion de la propriété industrielle, convoqués au nom- 
bre de 16 par le gouvernement espagnol, se sont 
réunis à Madrid le 1* et le 15 avril pour signer les 
quatre projets arrêtés par la conférence technique 
réunie l'année dernière dans cette mArai ville. 

Ces projets visent la répression des fraudes prove- 
nant des fausses indications de provenance des mar- 
chandises, l'enregistrement international des marques 
de fabrique ou de commerce, et l'application de la 
convention adoptée pax l'Union de 18S.L 

L'entente établie est une consécration des travaux 
de cette conférence. 

L'élection de Geestemunde 
Berlin, 17 avril. — LeB journaux publient des édi- 

tions successives sur les résultats cta i.i •estemunde. 
Les partisans du prince de Bismarck sont atterrés 

de cette majorité de plus de deux mille voix obtenues 
par les adversaires réunis de l'ex-chanoelier. 

Par contre, dans les cercles officiels, on ne cache 
par la joie qu'on éprouve de l'échec du prince. 

L'opinion générale est qu'il se retirera au scrutin 
de ballottage. 

On connait les résultats électoraux de 88 dis- 
tricts. 

■ Le prince de Bismarrk soutenu 6.995 voix, M. 
Adloff, progressiste, 2.369 ; M. Plata, guelfe,2.927; 
et M. Schmalfeld, socialiste, 3 853. 

Quelques districts ruraux manquent encore. 
Il manque environ mille voix au prince de Bis- 

marck pour la majorité absolue. 
Oeesiemiinde, 17 avril. — On connaît maintenant 

le résultat total de l'élection. ' 
Le prince de Bismarck a obtenu 7.757 vo:x ; M. 

Adloff, 2,619; M. Plate, 3,343, et M. Schmalfeld, 
3,928. 

Il y a donc ballottage entre le prince de Bismarck 
et M. Schmalfeld, le candidat socialiste. 

La reine d'Angleterre à Grasse 
Grasse, 17 avril. — La reine est partie pour Cannes 

par train spécial, hier à trois heures trente. En arri- 
vant, elle s'est dirigée immédiatement vers 1» villa 
Nevada, chez la duchesse dAibany. De là, elle est 
allée chez le duc de Mecklembourg, à la villa Cali- 
fornie. Elle est rentrée à Grasse, par train spécial, 
à 6 h. 20. 

dial accueil, et il félicite particulièrement la musique 
et son ohef : «'est l'union, dit-il, qui vous a faits ee 
que vous «tes. M. la préfet part de là pour conseiller 
anx ouvriers présents d'être unis, et de toujours mar- 
cher la main dans la main. Il  préconise en  même 
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de 1878, 1882, 1884, 1886 et 1888. 
Une médaille de sauvetage de Sa olawe est ensuite 

accordée à H. Constant Guilbart, prépesé   des doua- 
nes à Fretin, autrefois à Asoq, où  il avait arrêté un 

, cheval qui s'était emporté : es brave,dèià muni d'une 
temps U mutualité, une excellente garantie peur Lotion honorable, reçoit les féTfetSSoli™s Mie 
1 avenir, la sécurité en eau de maladie ou de vieil- 
lasse. Lui-même est président d'une société de secours 
mutuels qni compte 2500 membres, et qui, après 
avoir économisé 40,000 francs, a reçu 60,000 francs 
du gouvernement, ce qui porte ses ressources à 
100,000 fr. 

Faisant ensuite  allusion au premier mai, dont la 
date approche, M.   le   Préfet  met les   ouvriers   en 

1" garde contra les sentiments do colèro et de passion 
auxquels d'aucuns voudraient les pousser. Cela, dit-1, 
n'aboutit à rien. Voyez, l'année dernière, on a cassé 
des carreaux : Eh bien, à quoi, je vous le demande, 
cela a-t-il servi de casser des carreaux ? Absolument 
à rien. Ce sont des actes de malveillance malhonnête, 
qui ne rapportent rien — stupides après tout. Ainsi à 
Tourcoing je crois, on a casse pour 17,000 francs de 
carreaux ; cela n a profite" 'qu'aux vitriers. Quant aux 
contribuables, c'est à dire tous les citoyens, les ou- 
vriers comme les autres, ils ont dû payer la note. 

Réunissez-vous, exprimez des vœux, si vous avez 
des demandes a. adresser a M. le Maire faites-le. Mais 
faites-le sans cris, sans provocations, sans colères. 
Vos vœux Beront recueillis ; noua nous en occuperons, 
et ils seront transmis au gouvernement qui s'en occu- 
pera, lni aussi. Le gouvernement n'est-il pas l'expres- 
sion des électeurs, neR'appuie-t-il pas sur leur con- 
fiance, et ne doit-il pas. par conséquent, tenir compte 
de leurs réclamations? 

préfet. M. iules De faux, journalier, habitant Lan noy, 
obtient Une mention honorable pour le même fait. 

von dîner intime a ensuite réuni chas M. le Maire '• 
MM. Vel-Durand, Julien Lagachè, Vincent, conseiller 
d'arrondissement, Vigerie, Gravis, Blanc. Sockeel. 
de Bellin. Cbanet, Mouy,capitaine des douanes, Cor- 
bière, lieutenant de gendarmerie, Mornave, juge de 
paix et Desbojuvries, conseiller d'esToadisfemetit. 

Après avoir visité les écoles, M. le Préfet a été re- 
conduit, sans la moindre cérémonie, à la gare, où il a 
repris le train de 3 h. 13. 

Au Club-Hippique de Roubaix.— Le Club .hip 
pique de Roubaix organise pour le dimanche 19 avril, 
à neuf heures et demie du matin, à la piste du parc 
de Barbieux, un concours du petits obstacles., suivi 
l'un autre concours d'obstacles avec rivière. Les enga- 
gements sont déjà nombreux et cette réunion promet 
d'être très attrayante. MM. les membres actifs ou 
honoraires du Club h ppique sont priés de se 
de leur carte. 

qui leur demanda de lui faire voir dés effets d'homme. 
Bile en regarda plusieurs mais n'en trouva pas a son 
goût, et se retira quelques instants après, sans rien 
acheter. M. Smideren s'aperçut bientôt qu'elle avait 
enlavé un pantalon neuf en drap. Il se mit à sa pour- 
suite mais ne put la rejoindra. On ne connait ni le 
nom ni l'adresse de cette femme. 

STTCATIOri HETcOROLOGIQITK.      Roubaix, 18 
ma.\;   —  Hauteur oarométrique,    .65     Température 
A 7 heures dn matin....   4 degrés audessus   de zéro. 
Al       •       du soir 10 degrés audessus   de sera. 
A fi        • » 1 desrés  andosaus   de céro. 

Paris, 17 avril. — La situation continue à se modifier 
lentement. Les hauteurs baroxétriqués sont supérieu- 
res à 700 m/m, aur les Iles britanniques, la France et 
l'Algérie, mais une zone de faibles pressions dont le cen- 
tra est près de Funchal, se rapproche de l'Espagne. 
Une baisse a lieu également en Allemagne, elle est oc- 
casionnée par la dépression signalée hier près des Shet- 
land et qui s'est avancée sur le Danemark (751 m/m). 

Le vent a fraichi dn nord-ouest sur le Pas-de-Calais, 
il est faible et variable sur nos côtes Ouest. 

De faibles pluies sont signalées d i is le bassins de la 
mer du Nord, de la Baltique ainsi qu'en Italie. 

La température monte presque partout. 
Le thermomètre marquait ce matin — 2* à Haparanda 

-1- 5' à Copenhague, 8* à Paris, Rome et 14' à 
Alger. 

Dans les stations élevées le thermomètre marquait — 
3* au puy de Dôme et — 5* au pic du Midi. 

En France le temps est an beau et la température va 
monter dans les régions de l'Est où quelques averses sont 
encore orobables. 

A Paris, h'er, assez bulle journée. 
Température la plus basse de la nuit -,- 5*5. 

CHRONIQUE LOCALE 
M. le Préfet du Nord à Lannoy. — Vendredi 

matin, k 8 heures et demie, le tra n de Lille amenait 
a la gare de Lannoy-Lys M.  le Préfet du Nord.  Sur 
le quai attendaient M. Parent,  ma r A de Lannoy, et 
M. Battremiaux, adjoint. La musqué munioipate, en 
uniforme, sous la direction de M. Albert Go'ibbe, se 
trouvait aussi a la gare   qu'avaient envahie pas mal 
de gamins, et assez peu d'habitants. 

A l'arrivée du train on refoule les curieux   du côté 
de la sortie. Le convoi arrive, bondé de conscrits en- 
rubannés et chantant à plein gosiers  la marche des 
treize jours. M. le protêt descend d'un compartiment 
réservé :  il est accompagné de M. le lieutenant-co- 
lonel Gravis, le sous-intendant Vigerie, le lieuteoaut- 
oolonel de  Bellin   du 19a  chasseurs à cheval, Blanc 
médecin-major de Ire classa, Sockeel, médecin-major 
de 2e olasse, et Chanet, chef de division a la préfec- 
ture. ...... 

M. le maire de Lannoy savanes et souhaite la bien- 
venue a M. Vel-Durand tandis que la musique muni- 
cipal» exécute la Marseillaise. M. Battremieux crie ■ 
« Vive M. lé'Préfet ! vive laRépubliqueî » Deuxvoix 
lui font écho. 

Le cortège sa forme à la sortie d j la gare, ha   'ôte 
la musique municipale, p "S les autorités  civiles   et 
militaires. Lan conscrits plusenguirlandés que jamais, 
su.vent, en chantant et en dansant.  Des deux cotés 
des gamins, des filles en cheveux   font   escorte  * la 
musique qui exécute ses airs les plus entraînants. Les 
habitants se mettent partout aux fenêtres, étonnés de 
«•bruit matinal qui met une joie el une    animation 
inaccoutumées dans des rues d'ordinaire si paisibles. 

Partout des conscrits, avec leurs fleurs et leurs  ru- 
bans, exubérant à outrance, et revêtus pour la plupart 
de longues blouses  bleues. Rue de Roubaix et sur la 
■las* de Lannoy, devant la mairie, c'est une véritable 
cohue • presque s toutes les façades, le drapeau trico- 
lore  An kiosque sont  placardés des   rubans tenta- 
teurs qui trouvant force acheteurs  dans  toute cette 
leonaese animée. ,. ... 

La musique continue de fouer, et, tandis que M. le 
Préfet «'apprête à haranguer la foule, trois cants 
conscrits esquissent des pas délirants  sous les yeux 

■^rtfou kToequi, M.   leP**f t eVrête. entouré de 
-<b». oousorurf, de gamm*,   de   quoique» 

très peu, très peu d'ouvriers. 
•1-Diuaàd remeroto la population de sou cor-' 

Ayez donc confiance, continue M. Vol-Durand,dans 
le gouvernement de la- République. On l'attaque sou- 
vent, mais songez à ce qu il a fait depuis dix ans : 
il ne s'est pas passé un jour, une heure qu'il ne se 
soit consacré à des lois d'économie et de prévoyance 
en faveur des ouvriers (sic). Aujourd'hui encore, no- 
tre temps, notre argent, notre cœur sont à vous. 

Les ennemis de la République sont ceux qui n'ont 
pas besoin d'elle : ils voudraient, en enlevant notre 
clientèle, vous entraîner à l'ingratitude, alors que 
noue avons protégé l'enfance et les ouvriers. Cela ne 
sera pas. Je fais appel à vos convictions et je termine 
en criant: « Vive laRépubliqueî » 

Quelques voix répondent à ce cri. La musique re- 
joue la Marseillaise, tandis que M. le Préfet monte 
le perron de la Mairie : dans le vestibule un piquet 
de gendarmerie présente les armes. 

Dans le salon du premier étage attendent les con- 
seillers municipaux de Lannoy, les maires des environs 
M. Julien Lagache, conseiller général et maire de 
Roubaix, M. Corbière, lieutenant de gendarmerie de 
Roubaix, M. Jules Roche agent- voyer. A l'entrée de 
M. le préfet, M. le maire de Lannoy prononce ie dis- 
cours suivant : 

« Monsieur le Préfet, 
a J'ai l'honneur de vous présenter mes collègues du 

Conseil municipal et les fonctionnaires de la ville de 
Lannoy, qui se joignent à moi-même pour vous offrir les 
prémices de notre respectueux dévouement Eu recevait» 
parmi nous, le représentant le plus élevé de l'Etat dans 
te département, nous croyons atile de lui soumettre un 
résumé de notre situation matérielle .et morale. 

» L'accord unanime qui règne au sein du Conseil mu- 
nicipal, et qui ne s'est jamais démenti, nous permet 
d'étudier avec soin les affaires locales et de vous en 
demander promptement l'exécution. C'est ainsi que nous 
avons pu tout récemment, ouvrir une nouvelle voie de 
communication, construire un dépô'; de pompes a incen- 
die et établir plusieurs fontaines publiques, qui vont 
donner à la population l'eau qui iui manquait. 

» Les besoins des vieillards pauvres et l'instruction 
des onfants, ces deux faiblesses, ainsi que les secours 
aux indigents, sont encore l'objet de la sollicitude du 
Conseil, qui pourvoit généreusement à ces différeL.ts ser- 
vices . 

» Notre situation financière nous permet d'agir ainsi 
sans augmenter les charges communales et même de 
diminuer les centimes additionnels qui grevaient notre 
budget. 

» Au point de vue de la moralité politique,les électeurs 
de Lannoy ont mis quelque lenteur à installer à leur 
mairie une administration républicaine; mais après avoir 
agi dans toute la maturité de leurs réflexions, ils se sont 
résolument attachés aux institutions qui nous régissent. 
En ce moment ils peuvent servir d'exemple au canton 
tout entier, puisqu'ils ne soat plus de ceux qui mettent 
leur raison au-dessus de la raison universelle, de la ma- 
jorité du suffrage universel. 

-»^Htr ont compris que la prétention de méconnaître la 
République, est un caprice nuisible aux intérêt? de la 
so-iôié. et des différentes -classes qui la composent. Nous 
nous présentons donc aujourd'hui en vainqueurs Mou- 
sieur le Préfet, es qui pourrait ne -pas sembler très 
modeste, mais e'est a. nos concitoyens qu'il faut reporter 
l'honneur du triomphe. Il nous importe peu de dimi- 
nuer notre œuvre personnelle, si nous sommes jnstes 
envers eux. Vous saurez bien vous souvenir de nos 
efforts, s'il nous revient quelque part dé mérite. 

m Le Gouvernement républicain qui aide au dévelop- 
pement du progrès at inspire le respect de la oignit 
humaine, a toute notre confiance et notre affection. Au 
moment où vous nous honorez, en son nom, d'une pre- 
mière visite, nous aimons à vous dire tous ensemble : 
Soyez le bienvenu, Monsieur le Prèfet.soyez le bienvenu 
au milieu de nous. ■ 

Au dehors, la musique joue toujours des airs entraî- 
nants et l'on fait, sur "la place, un tapage infernal. 
Dans une salle Voisine, des jeunes gens s'apprêtent 
bruyamment à passer l'examen duconseil de revision; 
la gendarmerie est obligée de les faire taire. 

M le Préfet répond qu'il s'associera de tout cœur 
aux vœux et aux efforts de l'intelligente administra- 
tion de Lannoy. Il mettra tout son amour-propre à 
laisser dans le Nord le souvenir d'un administrateur 
sinon aussi intelligent qu'il l'eût voulu, au moins tout 
rempli de bonne volonté. 

L'apologie du gouvernement suit : il a fait, dit M. 
Vei-Durand, œuvre de travail, de bienveillance et de 
générosité. Cela est discuté, on nous accuse de vio- 
lence-et de persécution, M. le Préfet est me que « tout 
proteste là contre ». J'ai fait tout à l'heure, dit-il, 
l'exposé très sommaire de l'œuvre républicaine. Si le 
gouvernement n'a pas fait davantage, cela tient à la 
complexion des hommes et k l'opposition acharnée 
que nous avons subie. 

Nous continuerons notre œuvre sans user de repré- 
sailles envers nos adversaires ; et si la conciliation 
semble aujourd'hui ae faire jour de tous côtés, c'est 
grâce k cet esprit de tolérance et de générosité dont 
le gouvernement n'a cessé d'être animé. 

Le procès qu'on nous fait à propos de la perséeu- 
tlor*É^mesr*MfrbeW 
cuse; nous mettons simplement nos principes en ap- 
plication, sans heurter, autant que faire se peut, la 
conscience de personne. 

Le jour viendra bientôt, d'ailleurs, ou l'on appré- 
ciera notre œuvre comme elle mérite de l'être. Au- 
jourd'hui tout le monde veut entrer dans la Repu-, 
blique ; ne nous laissons pas surprendre par ceux qui 
voudraient se faire croire aujourd'hui plus républi- 
cain que nous, et qni nous représenteraient bien 
comme des réactionnaires. 

Je compte sur votre dévouement, comme vous pou- 
vez compter sur le mien. » 

M. Henri Desplechin, conseiller municipal de Lan- 
noy, présente ensuite à M. le Préfet la requête que 
voici: 

■ Monsieur le Préfet, 
» Des conseillers municipaux, confiants dans votre 

bienveillance, se permettent de vous soumettreles faits 
suivants : 

» Dans sa séance du 9 courant, le Conseil général a été 
saisi d'une proposition tendant & obtenir un vote favorable 
pour la construction d'une nouvelle gendarmerie hors 
Lannoy. Cette demande avance des faits que nous 
croyons erronés, au sujet de la salubrité des locaux ac- 
tuellement occupés par ia gendarmerie et n'ont été ex- 
posés que pour obtenir une acception de cette assem- 
blée. 

» Mais ee que n'a pas dit le rapporteur, c'est que la 
ville de Lannoy serait dépossédée de sa brigade de gen- 
darmerie attendu que le lerratn proposé pour la nou- 
velle construction se trouve situé sur le territoire de la 
'commune d'Hem. a 20 minutes de la Place de Lannoy. 
Si cela se réalisait, cette amputation faite a la ville de 
Lannoy, chef-lieu de canton, serait très préjudiciable 
aux intérêts multiples de la localité. 

» Da plus, la gendarmerie par'son caractère imposant 
rend dés services qu'aucune autre police ne saurait 
égaler soit en cas de sinistre ou pour toute autre cause 
indépendante do l'administration, dans une cité ou tra- 
vaillent 5 à 6.(XX) ouvriers. 

• Dans tous les cas. même en admettant que les lo- 
caux oscupés par la gendarmerie fussent dans les con- 
ditions d'insalubrité invoquées par le rapporteur de la 
proposition et que Votre haute administration Jugeât 
nécessaire une nouvelle installation, noue avons la cer- 
titude que nous trouverons C Lannoy le terrain néces- 
saire à la construction d'une gendarmerie offrant toutes 
lea garanties de sa ubrité et de vonfortable. 

•En vous présentant les faite qui précèdent,conliant dans 
votre sollicitude, ils osent espérer, Monsieur le Préfet, 
que le vœu de la cité Lannoyenne si profondément répu- 
blicaine sera écouté par votre hante administration et 
qu'il lui sera dotraé satisfaction, 

> Nous sommes avec respect, Monsieur le'Préfet, vos 
dévoués serviteurs.- • -. ,~<tr   t. *{•» ^ 

M. le Préfet, très-bref, répond qu'on le trouvera 
toujours disposé h donner satisfaction aux vœux des 
habitants, et que la question sera étudiée dans la ses- 
sion du mois d'août. 

M. Vel-Durand serre la main anx conseillers muni- 
cipaux, puis oo.nmencent aussitôt, pour se terminer 
vers onze heures et demie, les opérations du conseil 
de révision. ■ ■ ■>    .     .      -s   " • <*» 

1 mm^auniuat -après a ku aur la pUefe. en ■ face 
de la Mairie, là'revue d'appel des  classes auxiliaires 

munir 

La société chorale de Notre-Dame, à l'occas:on 
de la promotion de M. le Doyen à la dignité de cha- 
noine honoraire de la métropole de Cambrai,exécutera 
dimanche prochain, 19 courant, à neuf heures et 
demie, la mepse en si mineur, de Niedermeyer,qu'cl)e 
a déjà supérieurement interprétée pour la fête de 
Pâques. 

Les membres de cette chorals sont convoqués à cet 
effet a une répétition qui aura lieu S l'orgue le same- 
di 18 courant, à huit heures un quart. 

La fête colombophile de dimanche. — Depuis 
quelques années les sociétés colombophiles réunies 
de Roubaix, Lille et Tourcoing, organisent un con- 
cours national à grande distance. L'année dernière 
ae concours avait lieu à Tourcoing; cette année, les 
organisateurs ont choisi Roubaix, et c'est le cercle 
Union, Café Pandore, rue Pauvrée, qui est chargé 
des détails du concours. La ville choisie pour le lé- 
cher est Bayonne. 

Le cercle Union exposera, dimanche prochatn 19 
avril, de onze heures du matin à cinq heures du soir, 
dans son local, les pigeons de différents amateurs 
qui désirent prendre part à l'exposition, pour la poule 
d'honneur, et la poule unique dans les trois catégo- 
ries. 

Dans la poule d'honneur à 5 francs, il y a trois 
prix d'honneur et un prix unique; il en est de même 
des autres catégories de sorte qu'il y aura 9 prix 
d'honneur et 3 poules uniques. 

L'exposition sera suivie d'un banquet présidé par 
un membre de l'administration. 

De nombreuses invitations ont été adressées aux 
sociétés belges et françaises, les priant d'envoyer des 
délégués à ce banquet. On sait aujourd'hui que les 
villes de Pans, Bordeaux, Marseille, Limoges, Lille, 
Valcnciennes, Bruxelles, Liège, G&nd, Anvers, Tour- 
nai, Verviers et un nombre considérable de villes de 
France et de Belgique y seront représentées. . 

Le banquet aura lieu à sept heures et demie. Cette 
fête promet d'être très brillante. 

Cercle horticole de Roubaix. — Dimanche, 19 
avril, à 6 heures du soir, M. E. Griffon, professeur 
d'horticulture de la Ville de Tournai, fera au cours de 
l'Assemblée générale du Cercle horticole de Roubaix 
rue Pierre-Motte, salle Philémon, une conférence sur 
la Culture de la Vigne. L'entrée de la salle s?ra libre 
pour les amateurs qui désireraient entendre l'éminent 
professeur de l'Ecole royale de Tournai. 

Un tir à la cible, armes de guerre de tous types, 
aura lieu, le dimanche 19 avril, de 9 heures du ma- 
tin à 6 heures du soir, pour tous les amateurs ; la 
commission fut appel, pour ce tir, k Messieurs les 
officiers et soldats do la réserve et de la   territoriale 

La mise est de 25 c. par série de 5 balles. Il y a27 
prix. 

Une manifestation contre la ménagerie du 
Usinant. — Vendredi soir, dès huit heures et quart, 
une foule assez houle ase, et qui grossissait d'instant 
en instant, s'était portée devant la ménagerie du 
Hainaut, installée sur le champ de foire. Des cris va- 
riés se faisaient entendre : A bas Hainaut I N'entrez 
pas I Vive Roubaix I 

Un peu plus tard, il y avait plus de cinq cents per- 
sonnes massées devant la ménagerie qui, d'ailleurs, 
«Hait bondée. Le vacarme devenait de plus en plus 
bruyant ; bientôt un projectile, suivi de plusieurs 
autres, fit voler en éclats la grande glace du devant. 
Des coups de sifflet se firent entendre. Enfin la poli- 
ce arriva et s'efforça de rétablir l'ordre : ce qui fut 
fait non sans peine. 

La représentation commença sans encombre et fut 
vraiment émouvante. Le tueur de l'abattoir, M. Pot- 
tier, entra dans la cage aux lions et montra une véri- 
table bravoure, un sang-froid extraordinaire ; son 
audace, à diverses reprises, provoqua des cris de : 
assez ! assez t Une véritable ovation fut faite au tueur 
quand il sortit de la cage. Le dompteur, à son tour, 
montra beaucoup d'audace quand il se trouva face à 
face avec le lion Sultan, un animal pas commode du 
tout. 

Pendant la représentation, un public, toujours très 
houleux, avait stationné contre la ménagerie. A la sor- 
tie, les manifestations reprirent de plus belle ; les laz- 
zis succédaient aux lazzis; mais, la police surveillant 
les groupes, le personnel de la ménagerie put fermer 
ses portes sans trop d'encombre. 

Les manifestants se- dispersèrent peu a peu: des 
groupes se formèrent et parcoururent la foire en 
chantant : 

A bas Hainaut t {bis) 
Il faut le pendre avec la corde au cou I 

Arrivés à l'extrémité de la foire, les chanteurs tin- 
rent conciliabule et revenaient vers la ménagerie du 
Hainaut, quand M. l'inspecteur Prouvost et un sous- 
brigadier les mirent en déroute par une vigoureuse 
intervention. 

Mlle Pottiez, sœur du tueur, entrera aujourd'hui 
soir, samedi, dans la cage irax lions. 

Un accident rue de Rome. — Vendredi matin, 
des enfants couraient les uns après les autres, près 
de l'école de la rue de Rome. Un d'entre eux, le jeun 
François Lefebvre, âgé de 8 ans, portait sur ses 
épaules un de ses camarades plus jeune que lui, 
quand il tomba. Le pauvre enfant ne ,>ut se relever, 
et l'on fut obligé de le transporter chez ses parents, 
chemin de la Mackellerie. M. le docteur Lepoutre 
constata que le petit Frauçois avait, la cuisse droite 
fracturée; il le fit admettre à l'Hôtel-Dièu. 

Un aocident rue du Brondeloire. —Vendredi, à 
midi, un gamin, du quartier de la Makellerie, est 
tombé si malheureusement, rue du Brondeloire, en 
sortant de l'école, qu'il s'est cassé la jambe. 

Un coursier infidèle. — Un garçon de 15 
ans, Edouard Bossuyt, demeurant rue des Fleurs, et 
employé comme coursier chez M. Shettle, photogra- 
phe, rue du Général Chanzy, s'est enfui jeudi,' empor- 
tant dans sa sacoche la recette de la journée, soit 
environ 200 f rames en espèces, et 50 francs fie factu- 
res qui lui restaient encore k toucher. 

Grâce k un bon certificat délivré par son ancien 
patron, ce garçon, condamné déjà pour un vol de 
pareil genre, avait réussi à se faire accepter ohez M. 
Shettle qui avait en lui toute confiance, 

L'employé infidèle n'a plus repara chez lui depuis 
son équipée;  1» police le recherche activement. 

Un abus de confiance. — Une ouvrière bambro- 
cheuse, Mlle Juliette Ménard, habitant le boulevard 
de Belfort, avait chargé un de ses parents, portant le 
même nom qu'elle, a aller payer son propriétaire. 
Elle lui remit à cet effet une certaine somme. Le 
jeune garçon a dépensé l'argent, mais il a jugé pru- 
dent de ne plus reparaître chez Mlle Ménard. La po- 
lice a ouvert une enquête. 

Un vol rue de laPotennerie.—Dans la nnit de j eu d i 
k vendredi, dea voleurs ont pénétré ohez M. Lamain, 
rue de la Potennerie ; ils ont enlevé divers objets de 
peu de valeur ut ont, en outre, soustrait un immense 
tonneau qui servait de réservoir pour l'eau pluviale. 

Vol d'une montre.—Un jeune homme, qui assis- 
tait jeudi soir à la représentation de l'Hippodrome, a 
été allégé de sa montre au moment de la sortie. Il se 
rappelle avoir été poussé par une bande d'inconnus 
qui, arrivés dans la rue, se sont mis à courir. Ce jeune 
homme, qui es, nomme Henri Kromling, a porté 
plainte. '  

Un vol rue Beaurewaert. — Dana la soirée de 
jeudi, les époux  Smideren, marchands fripera, rue 
lioaurewaert, entendirent, alors qu'ils *e trouvait*m 
au premier étage, du bruit dans le magasin <iu r««- 
de-chausBée. Us descendirent et trouvèrent une femme 

Un vol au Champ de foire. — Dans la nuit de 
jeudi é vendredi, des malfaiteurs se sont introduits 
dans les dépendances d'une boutique dn pommés de 
terre frites, tenue par Mme Clémence Debucby, 
femme Losfeld. Ils ont essayé de faire main-basse aur 
ia recette mais ils n'ont pu y réussir. Ils ont, par 
contre, emporté une échelle double entièrement 
neuve. Une enquête est ouverte. 

• 

Un vol à l'Hippodrome. — Une dame étrangère, 
Mme Deronne, était allée jeudi soir k l'Hippodrome. 
Son porte-monnaie contenait cent soixante francs ; 
lorsqu'elle fut arrivée è sa place elle constata qu'il 
avait disparu. Elle alla se plaindre aux agents, mais 
malgré toutes les recherches, on ne put mettre la 
main sur le filou. 

Trois arrestations. — L'agent Chant rai ne était 
de service dans la rue de Lannoy, quand il vit passer 
un individu, âgé d'une trentaine d'années, qui, \ son 
aspect perdit contenance. Il le pria de le suivre au 
poste de sûreté de la rue des Fossés t c'était un ex- 
pulsé de France, nommé François Urbih et demeu- 
rant au Mont-à-Leux. Il a été dirigé sur la prison de 
Lille. 

Jeudi soir, la police de sûreté a arrêté un homme et 
une femme, en vertu d'un mandat d'amener délivré 
par M. du Liseotiët, juge d'instruction à Lille. Ce Font 
les nommas Louis Clément, 31 ans. Boulevard de 
Beaurepaire, et Mire B-.doud, femme Gr'my, 28 ans. 
rue Destaing. 

Trois vols de basses-cours. — Dans la nuit de 
mercredi à jeudi on a signalé différents vols de ce genre 
commis tant â l'intérieur de la ville que dans les envi- 
rons. Chez M. Jean-Baptiste L febvre, propriétaire de 
la boucherie de cheval, rue Franklin, des voleurs ont 
escalade la haie de clôture et ontdévalisè son poulaillier. 
Rue de Tunis, chez M. Ado'phe Deleuw, tisserand, le 
rn^me fait s'est produit:, les voleurs oat en outre fait 
main basse sur un superbe lapin. 

Dans la rua de Malplaquet, les dévaliseurs de basses- 
cours se sont introduits chez M. Charles Leuridan, cul- 
tivateur, et ont soustrait toute une nichée de poussins. 
Ils ont poussé la complaisance jusqu'à ne pas priver les 
petits de leur mère, et ils ont volé aussi la poule. 

Dour. mauvais garnements. — Depuis quelque 
temps pluKieurs plaintes avaient été formulées contre 
deux gamins qui suivaient les passants, rue de la Gare 
et les obsédaient par leurs demandes. Un petit complice, 
très bon compère, car il allait prévenir les mendiants 
chaque fis qu'il voyait poindre le képi d'un agent de 
police, n'a pu être retrouvé. Mais les denx enfants ont 
été pinces en flagrant délit, alors qu'ils s'adressaient à 
une dame et l'insultaient parce qu'elle ne voulait pas 
leur donner d'argent. Voici leurs noms : Jean Posmire, 
11 ans demeurant rue de Beaurewaert et Louis Simœns, 
9 ans, habita- t la rue Ste-Elisabeth, cour Dupied. 

Croix.— Un accident.— Ven iredi soir, M. Ferraille, 
boucher à Roubaix, rue d'Inkermann, revenait de 
Lille, avec une voiture chargée de viande. 

Arrivé à Croix, il entra au café du Casino, place de 
l'église, tenu par M. Leduc. A peine avait-il franchi le 
seuil de la salle commune que son cheval partait à fond 
de train dans la direction de Roubaix, sans qu'il s'en 
aperçut. 

A ce moment le tramway à vapeur arrivant à 9 heu- 
res, à Lille, quittait ta halte du TrocaUéro. 

Le cheval, très fougueux parait-il, accrocha la machine 
et la voiture du boucher roula sur la bordure du tiot- 
toir à moitié démolie, la viande éparpillée sur le pivè; 
par suit»; de la secousse, les harnais se rompirent, et l'a- 
nimal continua sa coursa vers la Croix-Blanche sans 
qu'il fut possible de l'arrêter. Il ne s'arrêta que devan. 
la maison de son maître. 

Tout se borne heureusement à des dégâts purement 
matériels : la mtehine du cir a eu une partie de son ta- 
blier de devant défoncée et une plaque de celui de côté 
tordue. 

COMMUNICATIONS  DIVERSES 
On nous prie d'insérer les avis suivants : 
■ La Chambre  syndicale des   Ouvriers   ferblantiers- 

zingueurs a l'honneur  d'inviter ses adhérents à l'assem- 
blée extraordinaire qui aura lieu le dimanche 19 courant, 
à 0 heures en sou loca!. 

a Vu l'importance de cette réunion, olle 1-s prie ins- 
tamment d'y assister.» 

Mélomanes roubaisiens. ~ Le Conseil administra- 
tif des Mélomanes rouoaisiens prie ses sociétaires d'as- 
sister à la grande réunion d'aujourd'hui samedi 18 cou- 
rant à 9 heures précises pour répétition générale et vote 
de plusieurs festivals. 

A la place, il trouva un objet tout dépenaillé, n'uyant 
plus aucune valeur. 

On parla de la chose dans la voisinage et le nom de la 
femme de journée ayant i&Z prononcé; celle-ci se croyant 
atteinte dans sa considération, appela le propriétaire 
devant le Juge de paix, lui réclamant des dommages et 
intérêts, pour les mauvais bruits qu'il faisait courir sur 
son compte. 

Le propriétaire répondit à l'assignation par une 
plainte entre les mains, de M. Chamberlin. 

Le béait parapluie n'a paU été retrouvés Mais on pré- 
tend qu'dn pourra pf ot.veif par témoins 4ae celui c}u'on 
a trouvé à sa place est bien la propriété de la femme. 

L'affaire en est là. Nous ferous connaître le résultat. 

Marcq en-BaroEul. — Vol audacieux. — M. Louis 
Auguste Lemaire, âge de 55 ans, rentier, veuf, demeure 
seul au hameau du Pont. Samedi dernier, il était sorti 
de chez lui, è 8 heures du soir; Quand il revint à 9 heu- 
res, il trouva sa porte grande ouverte et, en moniant à 
sa chambre, il s'aperçut qu'on avait ouvert sa commode 
et qu-on avait pris, dans l'un des tiroirs, une montre en 
or a-remontoir, deux billets de banque de 100 fr. et 85 
fr. en pièces de 5fr., soit au total, une valeur de 4B5 fr. 
La montre volée perte le n* 4314. 

I*^ur forcer la porte de la maison le voleur avait du se 
servir d'un instrument contondant assez lourd et en 
frapper un coup à l'endroit de la serrure ; l'ébranlement 
avait fait sortir le pènî de la gâche; 

Pour la commode d'après les empreintes, on Sjpfll servi 
d'une tige en fer ronde, telle qu'une broche de filature. 
On a soulevé la tablette supérieure et fait sortir les. 
tiroirs, en les attirant simplement à soi. 

M. Lemaire, en déposant sa plainte, a dit qu'il soup- 
çonnait une jeune fileuse. àgee de 21 ans qu'il avait 
employée quelques jours auparavant, au nettoyage d« 
sa maison ; qu'il lui avait donné 1 fr. 50 pour son sa- 
laire, qu'elle avait pu, pendant qu'elle était là, remar- 
quer ou il mettait son argent et ses bijonx. 

La Jeune tille a été longuement interrogée; elle n'a fait 
aucun mystère sur ce qui s'était passé chez le volé; elle 
a mémo été fort explicite. Son travail ne se sorait ter- 
mine que. le lendemain matin, et elle aurait ou, pour son 
salaire, une somme bien supérieure à trente tous. Quant 
au vo\ elle nie énergi juement en être l'auteur. 

L'affaire en est là. 

Neuville en-Ferrai.n. — Le Conseil municipal pré- 
side par M. le Maire, s'est réuni hier en séance parti- 
culière. 

Il a été décidé que les bâtiments de l'ancienne école 
communale seraient affectés à un asile pour la viellesse 
et que la garde en serait confiée à l'ancien agent dont les 
bons et loyaux services donnent droit à la retraite. 

lia été de plus vo.é an crédit dont la somme sera ulté- 
rieurement fixé pour donner à Neuville, dans le courant 
du mois de juin, une fête musicale à laquelle seraient 
conviés certains orphéons des environs. 

Il est presque certain que le corps des pompiers par- 
ticipera, de son côté à cette réjouissance publique en 
envoyant quelques invitations aux différentes compagnies 
des communes voisines. 

La prochaine séance du Conseil municipal s'occupera 
définitivement de cette question et nous reparlerons en 
temps utile de cette petite fête locale qui ne manquera 
pas d'attirer à Neuville boa  nombre d'étrangers. 

— La Maraude. — Dans ia nuit du 16 au 17 des ma- 
raudeurs (ils étaient certainement au moins deux, l'un 
chaussé de bottines, l'autre n'ayant que des chaussons 
aux pieds) ont tenté de voler dans trois ou quatre mai 
sons du Risquons-Tout. Ils n'ont réussi que chez la 
f.-mme Dujardin, à s'emparer d'une poule en étant les 
pannes de la toiture du poulaillier. Ailleurs ils se sont 
pris aux hangars, mais partout les fermetures ont ré- 
sisté à leurs efforts. Une femme éveillée par les aboie- 
ments d'un chien, les a aperçus, vers 1 heures lia du 
matin se sauvant à travers champs. 

M. Duvigneau, commissaire du 2e arrondissement, 
s'était reudn sur les lieux pour commencer une enquê- 
te. Mais les trois quatre maisons visitées par les rôdeurs 
se trouvant sur le territoire de Neuville, l'affaire relève 
de la gendarmerie. 

LE   MASSOXT,    dentiste, 
cabinet fondé en 1866. Dents et dentiers perfec- 
tionnés. Appareils spéciaux pour le redressement des 
dents chez les enfants. 

Rue de  l'Espérance, 6, ROUBAIX. 
  24S63—49.T20 

AU GRAND CAMÉLIA, 1, me de la Gare, LILLE 
Dimanche ±9 Avril 

Exposition de Toilettas d'intérieur.2o213 

La L.bra'.r;e du Journal de tioubaix offre, pour le 
prix minime de 1 fr., un excellent l'i >1 Itltl'. 
CAOUTCHOUC monté sur plaqua métal et en- 
fermé dans uue jolie boîte en métal blanc inoxydable. 

Le même, avec manche, depuis \ l*r. 50 jusque 
* fr. 50, selon le goure. 52206—26052 

LETTBfS IOITUAIUS ET D'ÛBÎT 
IMPRIMKîIT:-: ALTKKD KSBODX. —AVIS QKATUiT 
dans le Journal de Roubaisa (grande édition), et 
dans le Petit Journal d» Roubaix. — La Maison 
se charge de la distribution à domicile a des 
conditions très mvantaaeuses. 

EPHÉMÉRIDES DE L'INDUSTRIE ROUBAISIENNE 
18 AVRIL 1741. —Ordonnance du magistrat de 

Roubaix réglementant la fabrication des damrs. 
Il y aura cinq classes de ces étoffes : 1» les damas 
anciensBùront850•-■filets stfr la largeur de onze 
tailles ; 2° les seconds damas auront 1100 Mets 
sur onze tailles; 3» les damas imitations de Lon- 
dres en auront 1464 sur onze tailles ; 4° les damas 
fins, 1700 sur 12 tailles ; 5° les damas superfins, 
1900 sur treize tai-Hes. {Archives de Roubaix, HH. 
41, fo 98.) 

18 AVRIL, 1836. — Lettre de la Chambre consul- 
tative de Roubaix aux membres de la Chambre 
des Députés, pour réclamer instamment la conti- 
nuation du système de protection tutélaire alors 
en vigueur, mais qu'on voulait remettre en ques- 
tion. « La population de Roubaix est d'environ 
22,000 habitants. La fabrique occupe sur nn rayon 
de 5 6 6 lieues 45,000 ouvriers; si le système con- 
traire de nos économistes en théorie prévaut, 
nous aurons 35,000 citoyens réduits à là mendi- 
cité. Cette mesure amènerait la ruine et la déso- 
lation dans nos contrées. » (Histoire de la Chambre 
consultative, p. 43.) 

18 AVRIL 1859. — La Chambre consultative de 
Roubaix adresse aux fabricants de la ville une 
circulaire les engageant 6 prendre une part 
aclive à l'exposition de Rouen. Cette exposition 
s'ouvrit en juillet. Notre fatrriqne rr*y fat Teprét- 
sentée que par quelques rares industriels ; mais 
tous obtinrent des récompenses. (Histoire de la 
Chambre consultative de Roubaix, p. 247.) 

Adjudication de travaux d'impiimerio. — 
Lundi 4 mai, à 3 heures de l'après-midi,dans l'une des 
salies de l'Hôtel-de-Ville,'l sera procédé à l'adjudica- 
tion sur soumissions cachetées, des travaux d'impres- 
sions des débats du Conseil municipal et des rapports 
spéciaux pendant les années 1891-92-93. Evaluation : 
3.000 fr. par an. 

Le cahier des charges et les types d'impressions 
sont déposés au secrétariat ou on peut en prendre 
connaissance, tous les jours excepté lt. dimanche. 

Contraventions de -voirie. — La police a dressé 
procés-verbdl à un propriétaire de Roubaix pour répa- 
rations sans autorisation à diverses maisons rue Saint- 
Eloi. 

Même contravention à un propriétaire de la place 
Charles Roussel, pour avoir déplacé «ans y avoir été 
autorisé par le service delà voirie, les seuils de deux 
maisons. 

Une histoire de parapluie. — Une affaire assez 
curieuse est actuellement pendante devant la justice de 
paix,.de l'un des cantons de Tourcoing. 

Il y a environ trois mois, une femme de: ménage alla 
travailler en journée ches un propriétaire de la ville. 
C'était par une journée pluvieuse et elle était arrivée, le 
matin, muni« d'un parapluie. 

Lé temps s'étant  mis au sec, ce   n'est que plusieurs 
semainesplus tard que le propriétaire en question, ayatit 
•i foire usage d'un pafnplui". s'a^ierçut de la disparition 
de son parapluie k lui.  acheté récemment, n"*ya»#pr*.s-j 
que pas servi, et qu'il avait payé dans les hauts prix, i 

L'affaire des entrepreneurs. — Depuis plu- 
sieurs joursune polémique des plus vives s'estengagée 
entre le Réveil du Nord, d'une part, et M. B.isquiu 
d'autre psrt, soutenu naturellement par le Progrès 
du Nord. 

Le motif de cette querelle est déjà ancien ; il s'agit 
de savoir si M. Saisset-S -hneider a eu raison de sévir 
contre un certain nombre d'agents-voyers qui. do con- 
cert avec des entrepreneurs, se seraient livrés, au 
préjudice des finances départementales, à des opéra- 
tions fictives ou ré? Iles qui ressembleraient singuliè- 
rement à des malversations. 

A l'époque où cette querelle s'est produite pour la 
première fois, nous n'avons pu, faute de documents, 
formuler une appréciation définitive et notre rôe s'est 
borné en somme à reproduire les arguments qui étaient 
mis en avant par les adversaires. 

Nous n'avons pas de motif de sortir aujourd'hui de 
cette réserve et de mod:fier notre atti'ude ; nous le 
désirons d'autant moins que leearacère personnel 
donné k cette discussion, surtout en ce qui concerne 
les attaques émana» t de M. Basquin, nous laisse ab- 
solument indifférents. 

Cependact, nous ne saurions nous désintéresser de 
crttc affaire qni touche de si près aux finances dépar- 
tementales et au borj renom de notre conseil général. 
Laquestion du resteuous parait singulièrement passer 
au-dessus de la tête des contradicteurs en présence ; 
elle est tout autre. 

De deux choses l'une, ou M. Saisset-Schneider a 
indignement calomnié les employés de notre adminis- 
tration vc.uale et, d.&ns ce cas, il nous parait difficile 
que le gouvernement ne sévisse pas contre un préfet 
qui aurait commis un abas ds pouvoir véritablement 
oiieux. 

Ou bien, M. Vel-Durand a fermé les yeux sur des 
actes absolument délictueux et a manqué au premiers 
de ses devoir?, cefui qui lui commande de maintenir 
l'honnêteté dans les rangs de ses subordonnés ; et, 
dans ce cas, le gouvernement doit encore frapper un 
semblable fonctionnaire. 

Quelle que soit 1 hypothèse que l'on admette, il 
n'en est pas moins v;:ai qu'il importe que la lumière 
soit faite sur cette question; tout le monde doit être 
intéressé à ce que l'on sache s'il y a des coupables et 
qui sont ces c upab'.os 

Une enquête administrative s'impose donc et nous 
insistons pour que M . le ministre de l'intérieur n'ou- 
blie pas que les fonctionnaires français, comme la 
femme de César, ne sauraient être soupçonnés. 

Conflit de pouvoirs.— Un cas assez curieux de 
conflit de pouvoirs vient de se produire à Lille. 

L'article 466 du code d'instruction criminelle or- 
donne que lorsqu'un a cusé est renvoyé devant la 
cour d'assises et que cet accusé est contumax, l'huis- 
s er chargé de signifier l'ordonnance du président de 
la cour d'assises doit afficher cette ordonnance à la 
porte du dernier domicile connu de l'accusi e k celle 
du maire et k celle de l'auditoire de la cour d'assises. 

Il y a deux jours, un huissier de notre ville, Me 
Dessa'iis, en exécution d'une pareille ordonnance 
rendue contre un instituteur congréganiste défaillant, 
vint placarder un papier timbré sur la porte de l'ha- 
bitation de M. Géry Legrand, maire de Lille. 

Notre premier magistrat qui, probablement, estime 
que les lois sont faites pour les vulgaires mortels, 
entra dans une de ses colères dont il est coutumier; 
il réprimanda vertecaent ses domestiques, arracha le 
placard et fit dresser à l'huissier instrumentant une 
contravention pour infraction à un règlement. 

L'huissier, de son côté, fort de son droit, rédigea 
immédiatement un procès-verbal de constat, et nous 
apprenons que, par suite de ce procès-verbsl, contra- 
vention a été dressée- à la charge de M.Géry Legrand, 
pour lacérat'on d'affiches émanant de l'autorité judi- 
ciaire et régulièrement apposées conformément aux 
lois. 

L'affaire en est là et il faut espérer que nous n'au- 
rons pas besoin de voir intervenir le tribunal des con- 
flits. 

Tribunal correctionnel de LiJtè 
Audience du vendredi 17 avril 

Présidence de M. PARENTV, v.ce-président 
Violences. Rixe au veft-Pr* A Tourcoing. — 

Le 26 janvier dernier, des jeunes gens revenaient d'nri 
bal qui avait été donné à 1 estaminet du Lion Belge, 
rue Sainte-Germaine à Tourcoiug; il était onze heures 
du soir et ils étaient quelque peu allumés. L'un d'eux 
môme vo«lut abuser d'une jeune fille qui se trouvait sur 
la route. Biefcj&t ils rencontrèrent deux ouvriers lileurs 
Rompteau et'Verfaille avee qui Us entamèrent une dis- 
cussion : on en vint aux coups et cefl derniers eurent à 
subir quelques violences de la part des jeunes gens. Ils 
sont coiiiamnés Hautekette Gustave, gasier. à q inze 
jours» Louis Bouche, marchand de chiffons,» un mois et 
une ti'ile de 19 ans Ëlisa Dathoit, ouvrière de fabrique 
qui était allée aussi de son petit coup de poing ee veit 
voit infliger une peine de quinze jours: ils ensourent 
en outre chacun une amende de seize francs* 

Coups réciproques.— Louis Chaplet, qui habite rue 
Voltaire, à Croix, était chez lui quand il voit arrive* 
Louis Watteau, domestique. 

Chsplet avait, à ce moment, un pot à la main : Wat- 
teau * eut le lui enlever; de la une rixe, l'un armé d'une 
écumoire, l'autre d'une chaise, ils se distribuent force 
horons qui les mettent tous deux dans un piteux é at, 
et les amènent sur les bancs ue la po.ice correction- 
n-3**^ 

Chacun se retire avec huit ,ours de prison ei. seife 
francs d'amende. 

On amateur d'eau de vie. — Depuis q i.elque temps 
Mme Ohont-CaiteaUi march ;nde i\ fiondues, remarquait 
que son domestique Désiffi Druelle,- s'enivrait souvent; 
elle n'eut plus lieu de s'étonner quand eiie vit so i eau- is- 
vie qui se trouvait dans sa cave, diminu r à vue d'œtl. 
C'était Druelle qui se chargeait de ce déménagement 
progressif. Il prit la fuite dès qu'il ae sut l'objet de pour- 
suites   Il est aujourd'hui condamné à trois mois. 

Bris de clôture. —Un maçon, lîenri Meuriese.. ren- 
trait chez lui à Annappes, en état d'ebrièté, le 22 mars; 
passant près de l'habitation de M. Spnet, distillateur, 
il lui prit fantaisie d'aller réveiller les personnes qui 
y couchaient, en brisant 1ns vitres à coups d» poing. 

Il prétexte aujourd'hui, à l'audience, qu'il s'était trooï- 
pè et se croyait chez lui. Le tribunal lui inflige un mois 
et ou francs d'amende. 

TJn billet de chemin de fer périmé. — Le 20 mars, 
dans ie train qui arrive à Boub âx à 2 h 47 de l'après- 
midi, 1 employé chargé dn contrôle trouva aux mains 
d'un voyageur un billet de troisième classe portant la 
date du" 10 mars. Le contrevenant voulut payer 1.1 place 
au contrôleur qui refusa et pria un agent de service à la 
gare de Roubaix de conduire le voyageur devant M. le 
commissaire du pont Saint-Vincent de Paul; ce qui fut 
fait. 

Procès-verbal fut dressé. Louis F...,l'inculpé, est un 
employé de commerce qui d'abord habitait Lill s et a son 
domicile actu lie ment à Roubaix. Comparaissait A l'au- 
dience de vendredi dernier, il fait aujourd'hui défaut it 
est condamné à vingt-cinq francs d'amende. 

La compagnie du Chemin de fer du Nord, représentée 
par son conseil. M" Théry, se porte partie civile ; elle 
obtient contre le prévenu une condamnation au paie- 
ment d'une somme de cinquante cinq centimes» titre d? 
dommages-intérêts et l'autorisation d'aflicher dans ses 
gares à son choix, vingt exemplaires du présent juge- 
ment. 

Outrages aux mœurs. — Un de ces camelots que 
l'on voit souvent dans les brasseries de Lille, off'ant 
aux consommateurs, avec des airs mystérieux certaines 
brochures ou gravures immorales, a été airèté avant- 
hier a la brasserie Bscker, à Lille. C'est un porteur da 
journaux du nom Ue Dutercq. qui cherchait à vendre 
des photographies d'une obscénité révoltante. Le Tribu- 
nal lui inflige une sévère peine de quatre mois da pri- 
son. 

Echange d'arguments frappants. — Deux ouvriers 
s'étaient dernièrement rencontres dans la maison de M. 
Briet, marchand de légumes, rue de Flandre à Roubaix: 
L'un s'appell i Théodore Mange et est apprêteur, demeu- 
rant a Wasquehal, l'autre est u.i mouleur du nom de 
Victor Clignen. 

Ils avaient fait connaissance et bras dessus, bras des- 
sous, ils s'en retournaient tranquillement comme les 
meilleu s camarades. Clignen, dont la chambre était 
située dans une maison du quartier.invite tteug â entrer 
chez lui. De deux cerveaux quelque peu surehaaffss p^r 
les libations j iliit souvent la discussion ; c'est ce qui 
arriva. La querelle s'envenima et c'est bientôt à qui des 
deux frappera le plus fort. Ils-avaient même tranformés 
en armes les outils qu'ils avaient sous la main. 

En voilà encore deux qui, prévenus de coups volon- 
taires réciproques, se soient distribuer à chacun 8 jours 
et une amende de seize francs. 

Une lessiveuse qui nettoie les poches. — M. 
Ernest Samarcq, horloger a Roubaix avait â son service 
uue lessiveuse Marie Ochin, femme Debrick, âgée d'une 
cinquantaine d'années. Ayant été victime d'un vol de 
deux francs qu'il avait laissés dans l'une des po hes de 
son veston, il avait porté ses soupçons sur celte femme. 
Pour avoir une certitude absolue, il marqua d'un coup 
de lime, dix p:ùjes de dix centimes et les piai;* dans 
sou habit qu'il accrocha à la place habituelle. 

M. Sitndrcq ne s'était pas trompé ; les sous avaient 
disparu et étaient retrouvés bientôt, toujours avoc leur 
marque d'identité, aux mains de la femme Débride qui 
n'a pas attendu sa condamnation hxèe p.v. le irinuuai à 
trois mois. 

Deux amies coupables. — Une mère de famille qui 
habite 1H fort WatteT, dans la rue de l'A ma, à Roubaix, 
avait loué une chambre à deux jeunes tiiies, Rosalie 
Capart et Elise Dufermont. Ces deux derrières utilisè- 
rent à leur profit leur séjour dans la maison en enlevant 
à la plaignante trois jupons, quatre paires de bas et des 
boucles d'oreilles. Elles avaient d'abord nié puis fini- 
rent par avouer. Elles sont condamnées l'une Rosalie 
Capart à quatre mois, l'autre Elise Dufermons à aeux 
moi.». 

Une douzaine de bambins en correctionnelle. — 
Treize gamins deRoubaix.d'un âge variant entre neuf et 
douze a:is,comparaissent devant le tribunal sous l'incul- 
pation de vol de pièces de piomb, de liqueurs, de choco- 
lat, de sucre et d'argent. Us ont pris une part plus on 
moins active aux divers larcins : les UDS faisaient le 
guet, d'autres opéraient; enfin ceux d'une troisième ca- 
trgirie as contentaient de profiter du coup, même au 
point que que'ques uns qni avaient bu de l'eau de vie, 
voire même de l'absinthe, avaient, cela se comprend, pu 
apprécier les impressions de l'ivresse. 

A l'audience on avait rèu i les deux bancs d'infamie, 
et chacun des précoces délinquants avait pris place 
suivant l'ordre figurant au dossier : les parents appelés 
comme civilementresponsabies se tenaient derrière leurs 
marmots respectifs. A l'extrémité du banc est assise 
une personne d'un certain âge Mme Vve X.. marchande 
fripière, qui est prévenue d'avoir recelé les pièces de 
plomb volées en les achetant aux enfants qui étaient 
venus les lui vendre. 

Interrogée par le président, elle déclare qu'elle a pu, 
en effet, entre autres choses, faire l'acquisition de mor- 
ceaux de plomb qui lui ont été présentés par des enfants, 
mais elle proteste énergiquement contre l'accusation 
dont elle est l'objet,* elle ignorait absolument la prove- 
nance d? ces pièces de plomb. De nombreux témoins qui 
habitent le quartier défilent devant le tribunal pour 
attester que Mme veuve X... est honorablement connue 
et que sa probité a toujours été au-dessus de tout 
soupçon. 

M. le président appelle l'un après l'autre les enfants, 
et leur adresse A chacun une verte seœo"ce, en recom- 
mandant au père ou à la mère qui l'accompagne de Sur- 
veiller plus activement leur fils 

Après quelques minutes de délibéré le tribunal ac- 
quitte tous les j «unes prévenus comme ayant agi sans 
discernement, mais il décide contre trois d'entre eux, les 
plus coupables, qu'ils seront envoyés dans une maison 
de correction, l'un jusqu'à sa vingtième année, un autre 
pendant huit jours et le troisième pendant un mois les 
neuf autres sont remis é leurs parents. 

La veuve X est acquittée, la prévention, dit le ju- 
gement, n'étant pas suffisamment ttab.ie. Cette dernière 
partie de la décision est accueillie par un murmure ap- 
probateur venant de l'auditoire où de nombreuses per- 
sonnes, y compris les parents des enfants semblaient 
suivre avec intérêt les débats et manifester une vive 
sympathie à l'égard de Mme X... qui était en détention 
depuis plus de dix jours. M" CONFORME. 

Terrible accident. — Les enfants et les allu- 
mettes. — Jeudi, vers six heures et demie du soir,un 
terrible accident est arrivé, rue Charles-Quint,à Lille, 
au domicile des époux Hemer. 

M. Hemer est confiseur et sa femme blanchis- 
seuse. 

Mme Hemer venait de mettre concher ses enfants 
au 1er étage : Constant, âgé de 6 ans 1|2, et Robert, 
âgé de 5 ans, dans ta même lit ; le plus jeune dans 
son berceeu. 

Tout é coup l'aîné descendit en poussaut des cris 
déchirants. S* robe de nut était en fiammes.Sa mère, 
affolée, se précipita à sou secours et l'étreigmt dans 
ses propres vêtements ; elle réussit ainsi â éteindre 
les flammes,   mais   en   se   brûlant  grièvement anx 

Quant à l'enfant, son corps ne formait plus qu une 
plaie, et malgré les soins qui lui furent prodigués par 
le docteur Verhaeghe, il mourut à minuit. 

11 résulte de l'enquête à laquelle s'est livrée M. le 
commissaire de poliee du 5e arrondissement, que 
l'enfant a communiqué le feu à ses vêtements après 
avoir eraqué une allumette qu'il était allé prendre 
dans une chambre voisine. 

M. Hemer, qui est malade, est absent de Lille et se 
trouve en traitement dans sa famille, k Nieppe. 

Le « Journal de Roubaix • et le « Bulletin dea 
Laines » ont des abonnés et des lecteurs dasa tous 
les centres lainiers du monde. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audience du -vendredi 17 avril 

Traite. — Le comptoir d'Escompte du Nord, dont le 
siégA est a Roubaix,-réclame à M. D-iherripon. teinturier 
en la même ville, la somme de 1080 francs 90, impor- 
tance d'une traire â échéance du 10 août 1890. tirée par 
ce dernier sur M. Jean Bonnet, accepteur. 

Le tribunal de Roubaix, par son jugement du 19 jan- 
vier 18891, a décidé qu'A tort la dite traite n'avait pas 
été protestée ; que, vainement, le Comptoir d'Escompte 
prétend avoir été dispensé da protêt par M. Deherripon; 
que la dispense dont il se prévaut eu date du 18 novem- 
bre, postérieurement à la mise de M. Bonnet en liquida- 
tion judiciaire le SQ octobre, ne saurait s'appliquer à un 
effet échu dès le 10 août ; que, toutefois, le uefuut de 
protêt ne peut ê're invoqué par le créeur qu'à la condi- 
tion de justifier delà provision à l'échéance ; mais que, 
d'un autre côté. M.Deherripon soutient que le règlement 
dfc la Unité a été. en quelque sorte effectué t»ar une 
passation d'écritures ayaiu consiste dans lo (ait que 
cette traita aurait été portée au Comptoir à'Eeixiiupu. 
au débit du compte-courant de M. Bohuei. 

Eu conséquence, les premiers jugent renvoient l'affaire 
devant l'un d'eux, pour vérifier ce point et extraire ce 
qui concerne les différend, des livres du Comptoir d'es- 
compte dont la représentation est ordonnée. 

Le Comptoir est appelant de ce jugement. M* Allaert 
développa, devant le seconde chambre de la Cour, les 
raisons de cet appel qui tend à faire, dès à présent, 
déclarer M. Deherripou tenu au paiement de l'effet. 

M* Auguste Druelle répond à son confrère, au nom de 
ce dernier. 

NOUVELLES   MILITAIRES 
Les engagés «""-rtittttnnsls - Une circulaire mi- 

nistérielle rappelle qu'il y a lieu d'admettre sa bénéfice 
de l'assimilation aux engagés conditionnels d'un an les 
jeunes gens d la claM6 de 1890 et les e journée de la 
cuuiae de 1889aqni, s'étant présentés à l'engagement con- 
ditionnel en 1889 ont été refusés par les commandants 

i de recrutement pour insptitnde physique et que le con- 


